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Si vous avez perdu votre livret de famille original, si on vous l’a volé, si vous avez besoin d’un second livret dans le
cadre d’une séparation vous pouvez demander à ce qu’un duplicata vous soit délivré dans la mairie de votre
domicile.
En savoir plus : cliquez ici
> Téléchargez le formulaire à compléter : ici.
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